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(54) SERRURE A TROIS POSITIONS POUR VEHICULE AUTOMOBILE

(57) L’invention concerne une serrure électrique
pour ouvrant de véhicule automobile comprenant un pê-
ne, un cliquet, un levier central d’ouverture, et un action-
neur destiné à occuper trois positions de butée apte à
coopérer avec le levier central d’ouverture, ledit action-
neur comportant un entraineur comportant une roue den-
tée entraînante et une roue entraînée coaxiales, la roue
dentée entraînante étant apte à entraîner en rotation la
roue entraînée au moyen d’un premier organe d’entrai-
nement et ladite roue entraînée comportant un second
organe d’entrainement, un moteur prévu pour entraîner
l’actionneur, un levier central de transfert apte à être dé-
placée par la roue entraînée de l’entraîneur au moyen
du second organe d’entrainement et dont le mouvement
est apte à être transmis au levier central d’ouverture pour
déplacer le cliquet dans sa position angulaire escamotée
caractérisée en ce que l’une des roues de l’entraîneur
comporte une première lumière oblongue en forme d’arc
de cercle et l’autre roue comporte un premier organe
d’entrainement s’étendant à travers ladite première lu-
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Description

[0001] La présente invention concerne une serrure
électrique pour un ouvrant de véhicule automobile, no-
tamment pour une portière, un hayon, ou un coffre de
véhicule automobile.
[0002] Une serrure de véhicule automobile est desti-
née à être montée fixe sur un ouvrant de véhicule auto-
mobile et comporte typiquement un pêne destiné à pivo-
ter, lors de la fermeture, dans un sens autour d’une gâche
fixée sur la structure du véhicule automobile afin d’assu-
rer la fermeture de l’ouvrant. L’ouverture de l’ouvrant est
permise par une rotation du pêne en sens inverse. La
rotation en sens inverse lors de l’ouverture de l’ouvrant
fait suite au déplacement de la poignée extérieure ou
intérieure qui est reliée à la serrure par un moyen de
commande qui agit généralement sur un levier d’ouver-
ture afin de faire pivoter ce dernier qui libère à son tour
le pêne via un dispositif d’accrochage dans la direction
souhaitée.
[0003] Dans le processus d’ouverture électrique d’une
serrure en fonctionnement normal, le cliquet qui retient
le pêne, est entraîné par un actionneur électrique de fa-
çon à libérer le pêne. Dès qu’il n’est plus retenu par le
cliquet, le pêne peut pivoter pour libérer la gâche. Une
fois que l’actionneur électrique n’est plus en prise avec
le cliquet, le cliquet est ramené par un ressort vers le
pêne.
[0004] En général, Les serrures utilisent un moteur par
fonction. Les fonctions pouvant être du type condamna-
tion, super condamnation, verrouillage de sécurité en-
fant, fermeture assistée appelée « cinch-in » voire ouver-
ture électrique. Ainsi, pour les fonctions de type ver-
rouillage, super verrouillage, verrouillage de sécurité en-
fant, le moteur est généralement utilisé sur une séquence
de butée à butée afin de pouvoir réinitialiser l’état méca-
nique en lançant la séquence suivante par une alimen-
tation inversée du moteur.
[0005] Pour les fonctions de type fermeture assistée
ou ouverture électrique, la puissance du moteur est gé-
néralement utilisée dans un seul sens souvent, sur une
séquence de butée à butée, avec un mécanisme de re-
tour appelé communément « back-drive » permettant de
réinitialiser le système pour l’opération suivante. Le mou-
vement de retour est soit assuré par le moteur, soit per-
mis par un débrayage associé à un retour mécanique
lorsque le courant est coupé. L’opération de retour se
termine sur une butée et généralement aucune alimen-
tation inverse du moteur ne peut être utilisée pour une
autre fonction.
[0006] Utilisant un seul moteur, on connait la demande
US 2015145265 présentant un actionneur configuré pour
faire passer un ensemble de verrouillage d’un état fermé
dans lequel un élément est verrouillé à un état ouvert
dans lequel l’article est déverrouillé. Un pêne opération-
nel dans une première position pour engager une gâche
connectée à un autre élément du véhicule lorsque l’en-
semble de verrouillage est dans l’état fermé. Le pêne

dans une seconde position permet à la gâche de se dé-
gager lorsque l’ensemble de verrouillage est en position
ouverte. L’actionneur comprend un entraîneur et un sys-
tème d’engrenage. Le système d’engrenage est opéra-
tionnel pour déplacer un élément de libération. L’élément
de libération est configuré pour être en liaison opération-
nelle avec le pêne de sorte que le mouvement de l’élé-
ment de libération amène le pêne à être déplacé vers la
seconde position. Il s’agit là d’une serrure limitée en fonc-
tions du fait du dispositif et du caractère monostable de
l’actionneur. Il s’agit d’une serrure pour effectuer une
ouverture électrique.
[0007] On connait aussi la demande FR 2783551 di-
vulguant une serrure électrique pour portière de véhicule
automobile, comportant un boîtier de serrure, dont un
premier compartiment contient un pêne et un cliquet, et
dont un deuxième compartiment contient de manière
étanche un levier de condamnation apte à mettre la ser-
rure en position condamnée/décondamnée, et un moteur
électrique pour l’assistance à l’ouverture, caractérisée
par le fait que, dans le deuxième compartiment, le moteur
électrique est apte à entraîner en rotation, par l’intermé-
diaire d’un train d’engrenages une roue dentée munie
d’au moins un maneton radialement excentré, ledit ma-
neton étant destiné, lors de la rotation de la roue, à en-
traîner un levier de commande jusqu’à ce qu’un pion ra-
dialement excentré sur ladite roue vienne en contact
avec une butée élastique de fin de course d’ouverture,
l’alimentation électrique du moteur étant temporisée pen-
dant une durée suffisante pour assurer que ledit pion
atteigne la butée élastique, ledit levier de commande
étant solidaire en rotation d’un levier d’ouverture agencé
dans le premier compartiment et apte à coopérer avec
le cliquet pour le déplacer en position de libération du
pêne. Cette divulgation montre une serrure avec un mo-
teur pour l’ouverture électrique et un moteur pour la con-
damnation/décondamnation, avec ainsi une compacité
pouvant être améliorée. En outre, afin de connaître la
position de l’actionneur, des contacteurs ou boutons sont
nécessaires afin d’alimenter l’unité de contrôle électro-
nique en information.
[0008] En outre, on connait aussi la demande EP
1035280 A divulguant une serrure actionnée électrique-
ment pour une porte de véhicule automobile, munie d’une
unité de verrouillage, une unité de commande pouvant
être connectée à des organes de commande manuels
correspondants associés à la porte et capable d’interagir
avec l’unité de verrouillage pour l’ouvrir, des premier et
second moyens de désactivation pouvant être activés
sélectivement pour désactiver l’ouverture de l’unité de
verrouillage de l’intérieur et de l’extérieur du véhicule res-
pectivement, et un actionneur électrique ayant un élé-
ment de sortie mobile depuis une position de repos le
long d’un premier trajet pour provoquer l’ouverture de
l’unité de verrouillage et suivant un second trajet, diffé-
rent du premier chemin , pour activer sélectivement les
premiers moyens de blocage. Cette demande divulgue
ainsi une serrure à double rappel milieu par ressorts né-
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cessitant un moteur sur dimensionné afin de vaincre l’ef-
fort des ressorts lors des trajets fonctionnels, la serrure
utilise deux moteurs en tout. En outre, au moins l’une
des positions de fin de course n’est pas stable et enfin
cette serrure peut gagner en compacité.
[0009] Ainsi l’art antérieur utilise plusieurs moteurs
pour pouvoir accéder à différentes fonctions ou se con-
tente d’actionneur pouvant adopter deux positions limi-
tant les fonctionnalités des serrures associées. Il existe
des serrures avec un moteur et qui sont apte à fournir
plusieurs fonctionnalités, néanmoins afin d’utiliser le mê-
me moteur pour plusieurs opérations différentes, ces ser-
rures doivent être équipées de micro-interrupteurs, et
l’unité de contrôle électronique doit arrêter l’alimentation
en conséquence, de sorte qu’une autre course soit dis-
ponible pour fournir une autre fonction. L’actionneur est
donc contrôlé par envoi d’instructions à chaque arrêt de
manière séquentielle et peu répétable.
[0010] Lorsqu’une telle gestion séquentielle est utili-
sée, la répétabilité de l’opération est médiocre, car elle
dépend de la réactivité du système et de l’inertie de ce
dernier. Habituellement, une telle serrure doit être munie
d’une gestion électronique incluse indépendante, de ma-
nière à ne pas solliciter l’unité centrale du véhicule pour
gagner en réactivité. Tout ceci encombre la serrure dans
son ensemble et ne facilite pas l’intégration de batteries
de secours nécessaires au fonctionnement hors tension
en cas de maintenance ou panne de la batterie de la
voiture par exemple.
[0011] L’objectif de l’invention est donc de fournir une
serrure permettant de répondre à ces désavantages en
termes de compacité, polyvalence, motorisation, et
d’économie d’éléments d’assemblage.
[0012] A cet effet, la serrure selon l’invention prévoit
une serrure électrique pour un ouvrant de véhicule auto-
mobile comprenant :

un pêne apte à pivoter autour de son axe entre une
position angulaire d’emprisonnement d’une gâche
et une position de libération de gâche,
un cliquet apte à pivoter autour de son axe entre une
position angulaire de verrouillage dans laquelle le
cliquet est susceptible de coopérer en butée avec
un cran du pêne de manière à retenir ledit pêne en
position d’emprisonnement de gâche et une position
angulaire escamotée dans laquelle le pêne est libre
en rotation autour de son axe,
un levier central d’ouverture, ledit levier étant en ap-
pui sur le cliquet et apte à déplacer ledit cliquet dans
sa position angulaire escamotée,
un actionneur destiné à occuper trois positions de
butée et apte à coopérer avec le levier central
d’ouverture, ledit actionneur comportant :
un entraineur comportant une roue dentée entraî-
nante et une roue entraînée co-axiales, la roue den-
tée entraînante étant apte à entraîner en rotation la
roue entraînée au moyen d’un premier organe d’en-
trainement et ladite roue entraînée comportant un

second organe d’entrainement.
un moteur prévu pour entraîner en rotation ladite
roue dentée entraînante de l’entraîneur au moyen
d’une vis sans fin,

[0013] Un levier central de transfert apte à être dépla-
cée par la roue entraînée de l’entraîneur au moyen du
second organe d’entrainement et dont le mouvement est
apte à être transmis au levier central d’ouverture pour
déplacer le cliquet dans sa position angulaire escamotée,
[0014] Caractérisée en ce que l’une des roues de l’en-
traîneur comporte une première lumière oblongue en for-
me d’arc de cercle et l’autre roue comporte un premier
organe d’entrainement s’étendant à travers ladite pre-
mière lumière, l’entraîneur étant apte à effectuer une
course rotative d’une roue sans entraîner en rotation
l’autre roue.
[0015] Préférentiellement, la serrure selon l’invention
est telle que le premier organe d’entrainement est un
maneton appartenant à la roue entraînée et s’étendant
perpendiculairement par rapport à une des deux faces
principales de la roue entraînée à travers la première
lumière oblongue de la roue dentée entraînante, ledit ma-
neton étant radialement excentré et la lumière oblongue
permettant une course rotative à vide de la roue dentée
entraînante avant d’entrainer par appui la roue entraînée.
Ceci facilite l’entrainement et permet une complémenta-
rité de forme lumière/élément d’entrainement en évitant
un jeu radial surtout lorsque le maneton a le même dia-
mètre que la largeur de la lumière oblongue.
[0016] De manière encore préférentielle, la serrure se-
lon l’invention est telle que le second organe d’entraine-
ment de la roue entraînée est un maneton s’étendant
perpendiculairement à travers un évidement de forme
complémentaire du levier central de transfert pour dé-
placer par appui ledit levier central de transfert, ledit ma-
neton étant radialement excentré. Ceci facilite l’entraine-
ment du levier central de transfert et plus l’excentricité
est poussée plus la course nécessaire est réduite afin
de déplacer suffisamment le levier central de transfert.
[0017] Idéalement, la serrure selon l’invention com-
prend en outre un boîtier dans lequel se trouve l’entraî-
neur et sur lequel est fixé un moyen d’arrêt équipé de
deux butées, et en ce que l’une des roues de l’entraîneur
comporte une excroissance axiale de butée apte à se
mouvoir en rotation entre les deux butées entre deux
positions dites première et troisième positions de butée.
L’étanchéité permet à la serrure d’être isolée de toute
poussière ou liquide pouvant geler et nuire au mécanis-
me. Les butées permettent d’arrêter la rotation du moteur
dans une position donnée sans avoir recours à des con-
tacteurs.
[0018] Optionnellement, la serrure selon l’invention
comprend un ensemble d’interface apte à coopérer avec
le levier central d’ouverture de manière à déplacer le cli-
quet dans sa position angulaire escamotée et comportant
un levier de libération apte à pivoter autour de son axe
pour déplacer le cliquet entre une position angulaire de
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retenue du pêne et une position escamotée de libération
de gâche, ledit levier de libération comportant un moyen
de liaison apte à recevoir un moyen de déplacement du
levier de libération de type câble ou tringle.
[0019] Ceci donne une nouvelle fonctionnalité à la ser-
rure permettant de déplacer le cliquet par un biais autre
que le levier central de transfert. En outre, ceci ouvre la
possibilité d’effectuer une mise en sécurité enfant en dé-
brayant le levier de libération et inversement.
[0020] Préférentiellement, la serrure selon l’invention
est telle que : le levier central de transfert est apte à se
déplacer par translation dans un plan perpendiculaire à
l’axe, ledit levier comprenant une seconde lumière oblon-
gue s’étendant dans la direction de translation du levier
central de transfert, le levier de libération comprend une
troisième lumière oblongue s’étendant dans la direction
de translation du levier central de transfert, ladite serrure
comprend en outre un levier intermédiaire d’embraya-
ge/débrayage entre le levier central de transfert et le le-
vier de libération, ledit levier intermédiaire comportant
deux excroissances s’étendant sensiblement perpendi-
culairement par rapport au plan du levier , la première
excroissance s’étendant à travers la seconde lumière
oblongue et la seconde excroissance s’étendant en
saillie à travers la troisième lumière oblongue, le levier
central d’ouverture comporte une excroissance de con-
tact apte à être entrainée en butée par la seconde ex-
croissance s’étendant en saillie à travers la troisième lu-
mière oblongue,
de manière à ce que le déplacement en translation du
levier central de transfert est apte à déplacer la seconde
excroissance du levier intermédiaire entre une position
où ladite surface est inapte à entraîner en rotation le levier
central d’ouverture et une position où la rotation du levier
de libération par ledit moyen de déplacement entraîne le
déplacement du levier central d’ouverture par contact de
butée avec l’excroissance de contact du levier central
d’ouverture.
[0021] Ceci améliore la nouvelle fonctionnalité de la
serrure permettant de déplacer le cliquet par un biais
autre que le levier central de transfert.
[0022] En outre, ceci ouvre la possibilité d’effectuer
une mise en sécurité enfant en débrayant le levier de
libération et inversement. En outre, la possibilité de dé-
brayage permet de faire l’économie d’un système inertiel.
[0023] Idéalement, le levier central de transfert com-
prend en outre un moyen de rappel élastique du levier
intermédiaire en appui sur la première excroissance, ledit
moyen élastique étant apte à rappeler le levier intermé-
diaire vers sa position initiale de non sollicitation en dé-
placement par le levier central de transfert. Ceci réinitia-
lise l’actionneur de manière mécanique une fois cette
fonction utilisée.
[0024] Une amélioration de l’invention est obtenue
lorsque le cliquet de la serrure selon l’invention comporte
deux excroissances radiales s’étendant sur deux plans
distincts et perpendiculaires à l’axe de rotation du cliquet,
la première excroissance présentant une surface apte à

être entraînée par le levier central d’ouverture et la se-
conde excroissance présentant une surface apte à coo-
pérer en butée avec un cran du pêne de manière à retenir
le pêne en position de libération de gâche. Ceci permet
un gain en compacité car les deux bras du cliquet étant
sur deux plans différents, on peut disposer le levier cen-
tral d’ouverture et le pêne en vis-à-vis et sur deux plans
parallèles.
[0025] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la serrure selon l’invention est telle que :

• Elle comprend un levier mémoire possédant 2 bras
antagonistes ledit levier mémoire étant apte à pivoter
autour de son axe,

• le levier central de transfert comprend un mur d’arrêt
apte à s’interfacer avec un premier bras du levier
mémoire, ledit levier mémoire étant apte à pivoter
entre :

une position angulaire dans laquelle le premier
bras vient en contact de butée avec une surface
active du mur d’arrêt pour bloquer le levier cen-
tral de transfert dans la position de déplacement
du cliquet dans sa position angulaire escamo-
tée,
et une position angulaire effacée par rapport à
la course du levier central de transfert dans la-
quelle le premier bras du levier mémoire est hors
du mur d’arrêt pour permettre le retour du cliquet
dans sa position angulaire de verrouillage.

[0026] Ceci rajoute à l’invention la possibilité d’immo-
biliser le cliquet dans sa position de libération du pêne,
tout en permettant, du fait de la lumière oblongue de l’ac-
tionneur lié au moteur, un retour en position intermédiaire
de l’actionneur. On réinitialise l’actionneur et une nou-
velle course est possible en tournant le moteur dans
l’autre sens.
[0027] Préférentiellement, la serrure selon l’invention
est telle qu’elle comprend un moyen de rappel élastique
du levier mémoire apte à rappeler le levier mémoire dans
sa position angulaire de blocage du levier central de
transfert.
[0028] Une amélioration de l’invention est obtenue
lorsque la serrure comprend : un cliquet de levier mé-
moire apte à pivoter autour du même axe que le pêne
entre :

une position dans laquelle il maintient le levier mé-
moire dans sa position angulaire de blocage du levier
central de transfert dans la position de déplacement
du cliquet dans sa position angulaire escamotée, et
une position dans laquelle il permet un retour du le-
vier mémoire dans sa position angulaire effacée par
rapport à la course du levier central de transfert,
un moyen de rappel élastique du cliquet de levier
mémoire apte à rappeler le cliquet de levier mémoire
vers sa position de maintien du levier mémoire dans
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sa position angulaire de blocage du levier central de
transfert
un palpeur de pêne apte à pivoter autour du même
axe que le pêne, le palpeur de pêne, et le pêne étant
solidaires en rotation,
des surfaces radiales appartenant respectivement
au cliquet du levier mémoire et au palpeur de pêne
et une extrémité du levier mémoire telles que l’ex-
trémité du levier mémoire est apte à reposer suc-
cessivement sur les surfaces radiales lorsque le pê-
ne est entrainé en rotation vers sa position angulaire
de libération de gâche.

[0029] Ceci permet le blocage du levier central de
transfert dans la position de déplacement du cliquet dans
sa position angulaire escamotée via un verrouillage du
levier mémoire, en outre la continuité des surfaces per-
met de rester en position de blocage même lors du pro-
cessus de fermeture de porte durant lequel le pêne tour-
ne de manière à emprisonner une gâche.
[0030] Idéalement, la serrure selon l’invention est telle
que le palpeur de pêne comporte une encoche de forme
complémentaire à l’extrémité du levier mémoire afin de
maintenir le levier mémoire dans sa position angulaire
effacée par rapport à la course du levier central de trans-
fert.
[0031] Préférentiellement, l’actionneur est apte à oc-
cuper trois positions de butée:

la première position de butée étant définie par le con-
tact de l’excroissance axiale de butée sur une des
butées lorsque le moteur tourne dans un sens,
la deuxième position de butée étant une position in-
termédiaire de l’excroissance axiale de butée sur
une butée de la première lumière oblongue lorsque
le moteur tourne dans l’autre sens,
la troisième position de butée étant définie par le
contact de l’excroissance axiale de butée sur l’autre
butée.

[0032] Ceci permet une utilisation optimale des trois
positions de butée de la serrure selon l’invention.
[0033] Afin de gagner en compacité, de manière pré-
férentielle, les axes de rotations du pêne, du cliquet, du
levier de libération, et du levier mémoire sont tous paral-
lèles les uns par rapport aux autres.
[0034] Préférentiellement, le rayon du cliquet de levier
mémoire est supérieur à celui du palpeur de pêne.
[0035] Idéalement, la serrure selon l’invention com-
prend un seul et unique moteur. Ceci permet de réaliser
de nombreuses fonctionnalités avec une seule alimen-
tation représentant ainsi un gain en termes d’assemblage
et une optimisation du moteur et une simplification des
cinématiques.
[0036] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à la lecture de la description de l’invention donnée
à titre d’exemple ci-dessous, ainsi que sur les figures
annexées sur lesquelles :

Les figures 1a à 1d sont des vues selon plusieurs
angles de la serrure selon l’invention en position
d’emprisonnement de gâche (non représentée) ;
La figure 2 est une vue en perspective de la serrure
de l’invention ;
Les figures 3a à 3c sont des vues en perspectives
de l’entraîneur selon l’invention illustrant la roue en-
traînante et la roue entraînée ;
La figure 3d est une vue en perspective de la roue
entraînée selon l’invention ;
La figure 3e est une vue en perspective de la partie
non dentée de la roue entraînante selon l’invention ;
La figure 4 est une vue en plan avant de l’entraîneur
de l’invention avec les butées et le levier central de
transfert ;
La figure 5 est une vue analogue à la figure 4 en plan
arrière illustrant la lumière en forme d’arc de cercle ;
La figure 6 est une vue en plan du cliquet et du pêne
selon l’invention en position d’emprisonnement de
gâche ;
La figure 7 est une vue en plan de l’actionneur de la
serrure selon l’invention où le levier mémoire est po-
sition angulaire effacée par rapport à la course du
levier central de transfert ;
La figure 8 est une vue en plan du levier central
d’ouverture et du levier intermédiaire en position
débrayée ;
Les figures 9 et 10 sont des vues en perspectives
respectivement avant et arrière de la serrure selon
l’invention ;
La figure 11 illustre la cinématique de l’actionneur
de la serrure selon l’invention lors d’une ouverture
électrique vers une première position de butée de
l’actionneur ;
La figure 12 illustre la cinématique de l’actionneur
de la serrure selon l’invention lors d’un retour de la
roue dentée entraînante en position initiale ;
Les figures 13 et 14 illustrent successivement les
cinématiques du cliquet du levier mémoire et du pal-
peur de pêne selon l’invention vers une libération de
gâche ;
La figure 15 est une vue en plan analogue à la figure
14 centrée sur le levier mémoire, le cliquet du levier
mémoire et le palpeur de pêne ;
La figure 16 est une vue en plan de la cinématique
de la serrure selon l’invention lors du processus
d’emprisonnement de gâche et mise du levier mé-
moire en position angulaire effacée ;
La figure 16a est une vue analogue à la figure 16
centrée sur le levier mémoire, le cliquet du levier
mémoire et le palpeur de pêne ;
La figure 17 illustre la cinématique de retour du cli-
quet en position de verrouillage vers la position de
butée intermédiaire de l’actionneur;
Les figures 18 et 19 illustrent successivement les
cinématiques de la seconde fonction de la serrure
selon l’invention, l’actionneur allant vers la troisième
position de butée ;
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Les figures 20a et 20b illustrent le levier intermédiai-
re d’embrayage/débrayage dans lesdites positions
respectivement débrayée et embrayée ;
La figure 21 est une vue en plan de la serrure selon
l’invention en position embrayée du levier intermé-
diaire d’embrayage/débrayage à la troisième posi-
tion de butée ;
La figure 22 est un vue en plan du levier mémoire
en position maintenue effacée par rapport à la cour-
se du levier central de transfert ;
La figure 23 illustre toutes les fonctions possibles
grâce à la serrure selon l’invention ;
Sur toutes les figures 1 à 23, les éléments identiques
portent les mêmes numéros de référence.

[0037] Nous allons désormais à travers les lignes sui-
vantes décrire les différents éléments de la serrure selon
l’invention à travers un exemple non limitatif en termes
de portée de l’invention.
[0038] Les figures 1a à 1d représentent différents élé-
ments d’une même serrure électrique selon l’invention
pour un ouvrant de véhicule automobile sous différents
angles de vue.
[0039] Dans ces figures, La serrure électrique S com-
porte un pêne pivotant 10 destiné à coopérer avec une
gâche (non représentée) et ne faisant pas partie en soi
de l’invention. Le pêne 10 a préférentiellement une forme
de fourche délimitant une encoche 20 apte à recevoir
une gâche 19. En position fermée de la serrure S, le pêne
10 est bloqué en rotation par un cliquet pivotant 9, em-
pêchant la rotation du pêne 10. Le cliquet 9 est solidaire
en rotation d’un levier central d’ouverture 7 dont le pivo-
tement est entraîné par un actionneur A1 d’ouverture de
la serrure. Il est à noter que, dans la serrure selon l’in-
vention, le cliquet 9 est préférentiellement associé à un
moyen de rappel de type ressort 9s (non représenté)
pour rappeler le cliquet 9 vers la position angulaire de
verrouillage.
[0040] En outre, Le pêne 10 est apte à tourner autour
d’un axe de rotation R1 parallèle à l’axe de rotation R2
du cliquet 9. Le levier central d’ouverture 7 est lui aussi
apte à tourner autour d’un axe de rotation R3 parallèle à
R1 et R2. Ceci permet d’améliorer la compacité de la
serrure selon l’invention. Cette compacité est améliorée
par la possibilité d’assembler les pièces sur différents
plans grâce au cliquet 9 possédant deux excroissances
radiales 91 et 92 s’étendant sur deux plans distincts et
perpendiculaires à l’axe R2 de rotation du cliquet 9, la
première excroissance 91 présentant une surface apte
à être entraînée par le levier central d’ouverture 7 et la
seconde excroissance 92 présentant une surface apte à
coopérer en butée avec le pêne 10 de manière à retenir
le pêne 10 en position angulaire d’emprisonnement de
gâche (non représentée et ne faisant pas partie de l’in-
vention).
[0041] L’entraîneur E de la serrure selon l’invention est
entraîné en rotation par un ensemble moteur 1 et vis sans
fin 3 connus en soi. Le moteur est capable de faire tourner

la vis sans fin dans les deux sens de rotation possibles.
La rotation de la vis sans fin est de nature à faire tourner
la roue dentée entraînante 2. Laquelle roue est apte à
faire tourner la roue entraînée 5 qui comporte les mane-
tons 5c et 5b. Le maneton 5b en tournant est apte à
déplacer en translation le levier central de transfert et le
maneton 5c diamétralement opposé au maneton 5b sur
la même face de la roue entraînée 5 est apte à se dé-
placer angulairement entre deux butées se trouvant dans
un moyen d’arrêt 18 fixé au boîtier de la serrure selon
l’invention.
[0042] La serrure selon l’invention illustrée dans les
figures 1a à 1d montre aussi un ensemble d’interface A2
apte à coopérer avec le levier central d’ouverture 7 de
manière à déplacer le cliquet 9 dans sa position angulaire
escamotée. L’ensemble d’interface A2 est défini par le
câble (ou tringle) associé au levier de libération Ce levier
d’interface A2 permet une liaison avec un câble ou une
tringle eux même en liaison avec une poignée intérieure
ou extérieure. Associé à l’ensemble d’interface, on trouve
un moyen de rappel élastique 7s du levier central d’ouver-
ture 7 dont une extrémité 7s1 repose sur ledit doigt 151
du levier de libération 15 de manière à rappeler ledit levier
de libération 15 vers sa position initiale après déplace-
ment du cliquet 9 dans sa position escamotée. Les figu-
res 1b, 1c et 1d montrent un levier de libération 15 apte
à pivoter autour de son axe R3 (fig. 1a) pour déplacer le
cliquet 9 entre une position angulaire de retenue du pêne
10 et une position escamotée de libération de gâche (non
représentée) et comprenant un doigt 151, ledit levier de
libération 15 comportant un moyen de liaison 152 apte
à recevoir un moyen de déplacement 21 du levier de
libération 15 de type câble ou tringle.
[0043] Il est à noter que le moyen de liaison 152 peut
être relié à une poignée intérieure de porte ou une poi-
gnée extérieure. Les deux poignées pouvant être à
l’avant ou l’arrière d’un véhicule.
[0044] On distingue à la figure 1b un moyen de rappel
élastique 7s du levier central d’ouverture 7 dont une ex-
trémité 7s1 (fig. 1d) repose sur un doigt 151 du levier de
libération 15 en position repos de manière à rappeler
ledit levier de libération 15 vers sa position initiale après
déplacement du cliquet 9 dans sa position escamotée.
[0045] Les figures 1c et 1d illustrent la serrure S selon
l’invention et montrent un levier intermédiaire d’embraya-
ge/débrayage 14 qui se situe entre le levier central de
transfert 6 et le levier de libération 15. Ce levier intermé-
diaire 14 comporte deux excroissances 141 (fig. 1a) et
142 (fig. 1d) qui s’étendent perpendiculairement par rap-
port au plan du levier 14 qui est le plan des figures 1c et
1d.
[0046] En se référant à la figure 2, la première excrois-
sance 141 s’étend à travers une lumière oblongue 61
appartenant au levier central de transfert 6 et la seconde
excroissance 142 (fig. 1d et 1b) est en saillie à travers
une lumière oblongue 153 appartenant au levier de libé-
ration 15.
[0047] Dans cette même figure 2, on distingue un res-

9 10 



EP 3 511 496 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sort 14s du levier intermédiaire 14 en appui de part et
d’autre de la première excroissance 141, le ressort 14s
est apte à rappeler le levier intermédiaire 14 vers sa po-
sition initiale de non sollicitation en déplacement par le
levier central de transfert 6. En effet, puisque les deux
pattes 14s1 et 14s2 sont en appui des deux côtés de
l’excroissance 14 du levier intermédiaire 14, suite à un
déplacement, le levier intermédiaire 14 subit une force
de rappel vers sa position initiale.
[0048] En outre sur la figure 2, on voit les éléments
constitutifs du moyen d’arrêt 18. Ce moyen d’arrêt com-
porte deux butées 16 et 17 entre lesquelles peut se dé-
placer le maneton 5c de la roue entraînée 5.
[0049] Les figures 3a à 3c montrent l’entraîneur E de
la serrure selon l’invention. Il est à noter que la roue den-
tée entraînante 2 peut être faite d’une pièce comportant
en périphérie les dents et à l’intérieur une première lu-
mière oblongue 41 en forme d’arc de cercle ou bien en
plusieurs pièces, la seconde pièce 4 comportant la pre-
mière lumière oblongue 41 en forme d’arc de cercle (fig.
3c). En une seule pièce, on gagne du temps au montage
soit une étape de procédé, en plusieurs pièces, on peut
ajouter des sous fonctions.
[0050] La roue entraînée 5 illustrée à la figure 3b est
entraînée en rotation par la roue dentée entrainante 2,
elle comporte un maneton 5a qui s’étend à travers la
première lumière 41 de la roue dentée entraînante 2, la
roue entraînante 2 est apte à effectuer une rotation en
déphasage avec la roue entraînée 5. On voit à la figure
3b les deux manetons 5b et 5c servant respectivement
à déplacer (5b) le levier central de transfert 6 et de butée
(5c) apte à se mouvoir en rotation entre les deux butées
16,17 pour définir les première et troisième positions de
butée de la serrure selon l’invention.
[0051] La figure 3c montre l’extrémité du maneton 5a
s’étendant perpendiculairement sur la face opposée à
celles des manetons 5b et 5c de la roue entraînée 5. La
première face étant visible à la figure 2b et la seconde à
al figure 3d.
[0052] Cette même figure 3d illustre la face F2 de la
roue entraînée 5, la face F1 figurant à la figure 3b. On y
voit le maneton 5a et le maneton 5c s’étant dans des
directions diamétralement opposées. L’extension du ma-
neton se fait à travers la lumière oblongue en forme d’arc
de cercle 41 du disque 4 qui peut être confondu avec la
roue dentée entraînée 2 pour ne former qu’une seule
pièce.
[0053] La figure 4 permet de distinguer plus clairement
les butées 16 et 17 du moyen d’arrêt 18 qui peuvent être
fixés sur le boitier de la serrure selon l’invention. On voit
aussi le maneton 5c apte à se déplacer entre les butées
16 et 17, définissant ainsi le déplacement du levier central
de transfert 6 qui est solidaire du maneton 5b appartenant
à la roue entraînée 5.
[0054] Une rotation dans un sens horaire ou trigono-
métrique de la roue entraînée à la figure 4 ferait donc
descendre le levier central de transfert 6 et une rotation
antihoraire le ferait monter. Les deux rotations dans des

sens inverses se faisant dans les limites imposées par
les butées 16 et 17. Ceci définit les premières et troisiè-
mes positions stables de butée. A la figure, la position
intermédiaire est la seconde position stable de butée.
[0055] La figure 5 montre la même vue que la figure 4
mais de l’autre côté. On y distingue la vis sans fin 3 qui
entraîne en rotation la roue dentée entraînante 2 ainsi
que la lumière oblongue en forme d’arc de cercle 41.
[0056] La figure 6 montre un pêne 10 ayant une forme
de fourche délimitant une encoche 20 apte à recevoir
une gâche 19. On distingue aussi le cliquet 9 susceptible
de coopérer en butée avec un cran 101 ou 102 du pêne
10 de manière à retenir le pêne 10 en position d’empri-
sonnement de gâche 19 dans l’encoche 20.
[0057] A la figure 7, se voit clairement un levier mé-
moire 11 apte à pivoter autour de son axe R4 (cf. fig. 1a)
entre une position angulaire dans laquelle le levier mé-
moire vient en contact de butée avec une surface active
du levier central de transfert 6 pour bloquer ce dernier
dans la position de déplacement du cliquet 9 en position
angulaire escamotée, et une position angulaire effacée
par rapport à la course du levier central de transfert 6
pour permettre le retour du cliquet 9 dans sa position
angulaire de verrouillage quand le levier central de trans-
fert 6 remonte vers sa position initiale.
[0058] A cette même figure 7 apparait un cliquet du
levier mémoire 12 apte à pivoter autour son axe R5 idéa-
lement légèrement déporté par rapport à l’axe de R1 en-
tre une position dans laquelle il maintient le levier mé-
moire 11 dans sa position angulaire de blocage du levier
central de transfert 6 dans la position de déplacement
du cliquet 9 en position angulaire escamotée, et une po-
sition dans laquelle il permet un retour du levier mémoire
11 dans sa position angulaire effacée par rapport à la
course du levier central de transfert 6.
[0059] La serrure selon l’invention comporte aussi un
palpeur de pêne 13 apte à pivoter autour du même axe
R1 que le pêne 10. Le palpeur de pêne 13, et le pêne 10
sont solidaires en rotation. Une encoche 132 est prévue
à l’intérieur du palpeur de pêne 13 afin de pouvoir auto-
riser une rotation complète du pêne sans interférer avec
le levier mémoire 11 en position effacée dans le cas d’une
ouverture mécanique de la serrure 1.
[0060] La figure 8 illustre l’ensemble d’interface A2 de
la serrure selon l’invention (cf aussi fig. 1a-1d). A la figure
8, on voit un levier central d’ouverture 7 qui comporte
une excroissance de contact 71 apte à être entrainée en
butée par la seconde excroissance 142 du levier inter-
médiaire d’embrayage/débrayage 14 s’étendant en
saillie à travers la troisième lumière oblongue 153 (fig.
7), de manière à ce que le déplacement en translation
du levier central de transfert 6 est apte à déplacer la
seconde excroissance 142 du levier intermédiaire 14 en-
tre une position où ladite surface 142 est inapte à entraî-
ner en rotation le levier central d’ouverture 7 et une po-
sition où la rotation du levier de libération 15 par ledit
moyen de déplacement 21 (fig. 1c et 7) entraîne le dé-
placement du levier central d’ouverture 7 par contact de
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butée avec l’excroissance de contact 71 du levier central
d’ouverture 7. Ce point est illustré plus en détail aux fi-
gures 20a et 20b où l’on voit l’embrayage à biellette.
[0061] Les figures 9 et 10 illustrent toutes les deux la
serrure selon l’invention en dissimulant l’ensemble d’in-
terface par souci de clarté. Dans ces figures, on voit que
cet exemple de la serrure selon l’invention présente un
levier mémoire 11 possédant 2 bras antagonistes 111 et
112. Le levier mémoire 11 est apte à pivoter autour de
son axe R4 (cf. fig. 1a) et il peut être associé à un moyen
de rappel de type ressort 11s qui le rappelle vers sa po-
sition angulaire de blocage du levier central de transfert
6 dans la position de déplacement du cliquet 9 en position
angulaire escamotée.
[0062] A la figure 9, le levier central de transfert 6 com-
prend un mur d’arrêt 62 apte à recevoir un premier bras
111 du levier mémoire 11. Le levier mémoire 11 est apte
à pivoter entre une position angulaire dans laquelle le
premier bras 111 vient en contact de butée avec une
surface active du mur d’arrêt 62 pour bloquer le levier
central de transfert 6 dans la position de déplacement
du cliquet 9 dans sa position angulaire escamotée, et
une position angulaire effacée par rapport à la course du
levier central de transfert 6 dans laquelle le premier bras
111 du levier mémoire 11 est hors du mur d’arrêt 62 pour
permettre le retour du cliquet 9 dans sa position angulaire
de verrouillage.
[0063] Le ressort 11s est optionnel. Il peut simplement
être envisagé que le mur d’arrêt 62 possède une rampe
de forme complémentaire à l’extrémité du premier bras
111 et de nature à provoquer un glissement vers la po-
sition angulaire effacée par rapport à la course du levier
central de transfert 6.
[0064] La figure 10 montre une extrémité 112a apte à
être emprisonnée dans un encoche complémentaire 132
(cf. fig. 7) prévue à l’intérieur du palpeur de pêne 13 afin
de pouvoir autoriser une rotation complète du pêne sans
interférer avec le levier mémoire 11 en position effacée
dans le cas d’une ouverture mécanique de la serrure 1.
Ceci est illustré à la figure 22.
[0065] A la figure 10, on distingue nettement la pre-
mière excroissance 141 du levier intermédiaire d’em-
brayage/débrayage 14 qui s’étend à travers la lumière
oblongue 61 appartenant au levier central de transfert 6.
[0066] Les figures 11 à 19 décrivent des cinématiques
qui seront détaillées dans la seconde partie de la des-
cription de cet exemple de serrure multifonctionnelle se-
lon l’invention.
[0067] Les figures 20a et 20b illustrent l’ensemble d’in-
terface A2 de la serrure selon l’invention (cf. aussi fig.8).
Le levier central d’ouverture 7 comporte une excroissan-
ce de contact 71 apte à être entrainée en butée par la
seconde excroissance 142 du levier intermédiaire d’em-
brayage/débrayage 14 (non représenté) s’étendant en
saillie à travers la troisième lumière oblongue 153 non
représentée ici mais à la fig. 7
[0068] Ceci se fait de manière à ce que le déplacement
en translation du levier central de transfert 6 (non repré-

senté) est apte à déplacer la seconde excroissance 142
du levier intermédiaire 14 entre une position où ladite
surface 142 est inapte à entraîner en rotation le levier
central d’ouverture 7 illustrée à la fig. 20a, et une position
où la rotation du levier de libération 15 par ledit moyen
de déplacement 21 (non représentés ici mais aux fig. 1c
et 7) entraîne le déplacement du levier central d’ouver-
ture 7 par contact de butée avec l’excroissance de con-
tact 71 illustrée à la fig. 20b.
[0069] La figure 21 montre le positionnement de l’en-
traîneur E avec la roue dentée entraînante 2 et la roue
entraînée 5. Il montre aussi l’actionneur A1 et le levier
d’interface 15 dans la seconde position intermédiaire de
butée lorsque le levier central de transfert 6 a été remonté
par l’entraîneur E.
[0070] Il est important de noter que cet exemple est
non limitatif car la serrure selon l’invention, dans le mode
de réalisation avec le levier mémoire 11, permet d’adop-
ter trois positions dont celle intermédiaire est un nouveau
départ soit de nouveau vers la première butée soit vers
la seconde butée offrant de fait deux fonctionnalités.
[0071] Ainsi, à l’état de butée intermédiaire, deux fonc-
tionnalités sont disponibles, Selon que le moteur tourne
dans un sens ou dans l’autre. En l’occurrence, il a été
choisi les deux fonctions que sont l’ouverture électrique
(fonction F+) et le déverrouillage mécanique via un câ-
ble/tringle - externe ou interne - lié au levier de libération
15 (fonction F-). En outre, le tableau de la figure 23 indi-
que toutes les options disponibles avec la serrure selon
l’invention.
[0072] Dans la serrure selon l’invention, à chaque fois
que la fonction F+ est utilisée, en l’occurrence l’ouverture
électrique, la fonction F-, en l’occurrence le déverrouilla-
ge mécanique de l’ouverture via un câble est réinitialisé.
Le retour du levier mémoire 11 en position angulaire ef-
facée par rapport à la course du levier central de transfert
6 est obtenu lorsque la gâche s’enclenche dans le pêne
au moment de fermer l’ouvrant comportant la serrure se-
lon l’invention. On parle de fonction « reset ».
[0073] Dans la description qui suit, on se réfère aux
figures 11 à 19.
[0074] Les figures 11 et 12 illustrent la cinématique de
cette ouverture motorisée jusqu’à l’arrêt et le blocage du
levier central de transfert en position de blocage du levier
central de transfert 6 dans la position de déplacement
du cliquet 9 dans sa position angulaire escamotée. En
l’occurrence, la fonction F+ est l’ouverture électrique. A
chaque étape, l’entraîneur est montré sur les deux faces
ainsi que A1 et A2. Les flèches montrent les déplace-
ments générés.
[0075] Ainsi, à la figure 11 de la gauche vers la droite,
le moteur 1 actionne la roue dentée entraînante 2 à tra-
vers une vis sans fin 3. La roue dentée entraînante 2
entraîne en rotation la roue entraînée 5 et donc le ma-
neton 5b. Ce dernier entraîne, sans aucun jeu, une trans-
lation du levier central de transfert 6. La translation fait
tourner le levier central d’ouverture 7 et transmet le mou-
vement à l’excroissance radiale 91 du cliquet 9 en en
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inversant le sens. On peut aussi parler d’inverseur pour
le levier central d’ouverture 7. On obtient ainsi une rota-
tion du cliquet vers une position de libération de gâche
19 (non représentée),
[0076] Lorsque la translation du levier central de trans-
fert 6 atteint une course d’activation qui est celle permet-
tant au levier mémoire 11 de s’insérer dans le mur d’arrêt
62 (fig.9) sous l’effet du ressort de rappel 11 s. Cet état
stable est maintenu par le cliquet du levier de mémoire
12 qui empêche toute rotation de retour du levier mémoi-
re 11. Le cliquet 12 du levier mémoire 11 se déplace
grâce à son propre ressort de rappel 12s qui le rappelle
vers sa position de maintien du levier mémoire 11 dans
sa position angulaire de blocage du levier central de
transfert 6. Cette position d’arrêt sur la butée 16 est la
première position stable de butée.
[0077] A la cinématique de la figure 12, de la gauche
vers la droite, le maneton 5c est d’abord arrêté sur une
butée 16 montée dans un moyen d’arrêt 18. Après une
temporisation déterminée ou une information-capteur
donnée, l’actionneur, et donc le moteur, est alimenté en
sens inverse. Le levier central de transfert 6 ne peut pas
revenir vers sa position haute initiale car il est bloqué par
levier de mémoire 11. Le maneton 5a est aussi bloqué
par l’absence de possibilité de rotation de la roue entraî-
née solidaire du levier central de transfert 6. Néanmoins,
du fait de la lumière oblongue en forme d’arc de cercle
41, la roue dentée entraînante 2 continue à tourner, et
s’arrêtera par la suite du côté opposé de la lumière où
se trouvait le maneton 5a au départ de la figure 11.
[0078] Il est désormais possible de libérer une gâche
19 (non représentée) emprisonnée par le pêne 10 puis-
que le cliquet 9 est stabilisé en position escamotée et
donc effacée par rapport à une rotation du pêne 10.
[0079] Le pêne peut désormais pivoter sous l’effet de
son propre ressort de rappel 10s ou sous l’effet de la
gâche lorsqu’on tire sur la porte. Il peut également rester
dans sa position d’emprisonnement de la gâche si la
réaction de joint est négative, par exemple lorsque la
voiture est garée avec un angle déterminé ou si les joints
de la porte sont gelés.
[0080] La séquence qui va être détaillée dans la suite
décrit la cinématique lorsque la rotation du pêne est re-
tardée par un des phénomènes ci-dessus. Elle aurait été
identique si le pêne 10 était entraîné en ouverture dès
que l’ouverture électrique aurait été effective, à la fin de
la séquence de la figure 11.
[0081] En suivant successivement et de la gauche vers
la droite les figures 13, 14 et 15, on voit que le cliquet 12
du levier mémoire 11 empêche le levier mémoire 11 de
quitter la position angulaire de blocage du levier central
de transfert 6, et ce, pendant toute la durée de rotation
du pêne 10 vers la position de libération totale de gâche
19 (non représentée). Les surfaces radiales 121 et 131
appartenant respectivement au cliquet 12 du levier mé-
moire 11 et au palpeur de pêne 13 servent successive-
ment de surface d’appui à l’extrémité 112a du levier mé-
moire 11 lorsque le pêne 10 est entrainé en rotation vers

sa position angulaire de libération de gâche 19.
[0082] A l’issue de cette cinématique visible à la fig.
14, le levier de mémoire 11 est resté en position angulaire
de blocage du levier central de transfert 6 et le cliquet 9
est toujours maintenu en position angulaire escamotée.
[0083] En référence aux figures 16 et 16a, lorsque le
pêne est entraîné en rotation vers l’intérieur par une gâ-
che 19 lors d’une fermeture de l’ouvrant, le palpeur de
pêne 13 tourne en sens horaire et l’extrémité 112a du
levier mémoire 11 empêche le cliquet 12 du levier mé-
moire de se réengager sur la surface 121 du cliquet 12
(fig.16a).
[0084] Pour obtenir cet effet, il est important que le
rayon du cliquet de levier mémoire 12 soit supérieur à
celui du palpeur de pêne 13. Le levier mémoire 11 est
ainsi conduit vers une position de repos illustrée à la fin
de la cinématique de la figure 16. Ceci libère la translation
du levier central de transfert 6 vers sa position haute
initiale.
[0085] En référence à la figure 17 à lire de gauche à
droite, le maneton (5b) revient vers sa position initiale
par rappel ressort cascade depuis le levier central
d’ouverture 7. Le levier central d’ouverture 7 peut revenir
également à sa position initiale, au cours de cette course
de retour du levier central d’ouverture 7 le cliquet reprend
sa position angulaire de retenue du pêne 10.
[0086] Au cours de cette cinématique de la figure 17,
le maneton (5a) retourne à l’autre extrémité de la lumière
oblongue en forme d’arc de cercle 41, qui correspond
exactement au point de départ de l’actionneur décrit. Cet-
te position est stabilisée et il se retrouve en deuxième
position stable de butée intermédiaire.
[0087] A ce stade, le levier central d’ouverture 7 est
libre de revenir vers sa position angulaire dans laquelle
le cliquet est apte à coopérer en butée avec un cran 101
ou 102 du pêne 10. Du fait du ressort de cliquet 9s (non
représenté), cliquet 9 est rappelé vers la position angu-
laire de retenue du pêne 10. Le blocage de la position
angulaire d’emprisonnement de gâche est effectif et la
fonction d’ouverture électrique est de nouveau disponi-
ble ainsi qu’une autre fonction de type F- qui va être dé-
crite dans les cinématiques des figures 18 et 19.
[0088] La serrure selon l’invention est ainsi à l’état de
butée intermédiaire de nouveau. En référence à la figure
18, le moteur 1 tourne dans un sens inverse à celui de
la première fonction d’ouverture électrique et la vis sans
fin 3 fait tourner la roue entraînante 2 et le maneton 5a
finit par être entraîné par butée de la lumière oblongue
en forme d’arc de cercle 41 pour pouvoir entraîner la roue
entraînée 5. Le maneton 5b de la roue entraînée 5 dé-
placera en translation le levier central de transfert 6 vers
le haut comme illustré à la fin de la figure 19.
[0089] Ainsi, le ressort 14s solidaire en déplacement
du levier central de transfert 6 va entraîner avec lui dans
la même direction, par sa patte 14s1, le levier intermé-
diaire d’embrayage/débrayage 14. Cette cinématique
prend fin lorsque le maneton 5c bute sur la butée 17.
Ceci est la troisième position stable de butée de la serrure
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selon l’invention.
[0090] A ce stade, le levier intermédiaire d’embraya-
ge/débrayage 14 a été déplacé d’une position de dé-
brayage à une position d’embrayage (cf. fig 20 a 20b).
L’excroissance axiale 142 du levier intermédiaire d’em-
brayage/débrayage 14 peut désormais entraîner le levier
central d’ouverture 7 par son excroissance de contact 71.
[0091] Une opération d’ouverture mécanique par trac-
tion sur une poignée liée à l’ensemble d’interface A2
n’aura pas d’effet mécanique sur le levier central de
transfert 6.
[0092] Suite à ouverture de l’ouvrant et donc rotation
du pêne 10, lorsqu’une gâche est réenclenchée, le levier
de mémoire 11 est resté en position effacée par rapport
au trajet du levier central de transfert 6. Ce dernier est
en position de butée stable haute et donc la gâche est
emprisonnée mais une libération mécanique (fonction
F-) est toujours possible puisque le levier intermédiaire
d’embrayage/débrayage 14 est en position embrayée.
(fig.20b).
[0093] La solution décrite dans cet exemple comporte
donc une ouverture électrique (fonction F +) ainsi qu’un
levier de libération 15 relié à un moyen de déverrouillage
mécanique embrayable (fonction F-). A noter que ceci
permet de se passer d’un système inertiel. En effet, une
accélération créée par un choc ne générera pas une
ouverture intempestive par entraînement de la poignée.
[0094] Toutefois, il est possible d’embrayer la poignée
extérieure lors d’une collision (fonction F-) de manière à
ce que l’accès à l’intérieur depuis extérieur -ou l’inverse
ou les deux - de la voiture soit mécaniquement possible
après un éventuel accident ou choc.
[0095] Il est aussi possible de rajouter un autre levier
embrayable/débrayable analogue au levier d’interface
15 et relier ce dernier à la poignée intérieure.

Revendications

1. Serrure électrique (S) pour un ouvrant de véhicule
automobile comprenant :

- un pêne (10) apte à pivoter autour de son axe
(R1) entre une position angulaire d’emprisonne-
ment d’une gâche (19) et une position de libé-
ration de gâche(19),
- un cliquet (9) apte à pivoter autour de son axe
(R2) entre une position angulaire de verrouillage
dans laquelle le cliquet (9) est susceptible de
coopérer en butée avec un cran (101,102) du
pêne (10) de manière à retenir ledit pêne (10)
en position d’emprisonnement de gâche (19) et
une position angulaire escamotée dans laquelle
le pêne (10) est libre en rotation autour de son
axe (R1),
- un levier central d’ouverture (7), ledit levier
étant en appui sur le cliquet (9) et apte à déplacer
ledit cliquet (9) dans sa position angulaire esca-

motée,
- un actionneur (A1) destiné à occuper trois po-
sitions de butée et apte à coopérer avec le levier
central d’ouverture (7), ledit actionneur
comportant :
- un entraineur (E) comportant une roue dentée
entraînante (2) et une roue entraînée (5) coaxia-
les, la roue dentée entraînante (2) étant apte à
entraîner en rotation la roue entraînée (5) au
moyen d’un premier organe d’entrainement (5a)
et ladite roue entraînée (5) comportant un se-
cond organe d’entrainement (5b),
- un moteur (1) prévu pour entraîner en rotation
ladite roue dentée entraînante (2) de l’entraî-
neur (E) au moyen d’une vis sans fin (3),
- un levier central de transfert (6) apte à être
déplacé par la roue entraînée (5) de l’entraîneur
(E) au moyen du second organe d’entrainement
(5b) et dont le mouvement est apte à être trans-
mis au levier central d’ouverture (7) pour dépla-
cer le cliquet (9) dans sa position angulaire es-
camotée,

Caractérisée en ce que l’une des roues (2,5) de
l’entraîneur (E) comporte une première lumière
oblongue (41) en forme d’arc de cercle et l’autre roue
(2,5) comporte un premier organe d’entrainement
(5a) s’étendant à travers ladite première lumière
(41), l’entraîneur (E) étant apte à effectuer une cour-
se rotative d’une roue (2,5) sans entraîner en rotation
l’autre roue (2,5).

2. Serrure électrique (S) selon la revendication 1 ca-
ractérisée en ce que le premier organe d’entraine-
ment (5a) est un maneton appartenant à la roue en-
traînée (5) et s’étendant perpendiculairement par
rapport à une des deux faces principales (F1,F2) de
la roue entraînée(5) à travers la première lumière
oblongue (41) de la roue dentée entraînante (2), ledit
maneton(5a) étant radialement excentré et la lumiè-
re oblongue permettant une course rotative à vide
de la roue dentée entraînante (2) avant d’entrainer
par appui la roue entraînée (5).

3. Serrure électrique (S) selon l’une des revendications
précédentes caractérisée en ce que le second or-
gane d’entrainement (5b) de la roue entraînée (5)
est un maneton s’étendant perpendiculairement à
travers un évidement de forme complémentaire du
levier central de transfert (6) pour déplacer par appui
ledit levier central de transfert (6), ledit maneton(5b)
étant radialement excentré.

4. Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce
qu’elle comprend en outre un boîtier dans lequel se
trouve l’entraîneur (E) et sur lequel est fixé un moyen
d’arrêt (18) équipé de deux butées (16,17), et en ce
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que l’une des roues (2,5) de l’entraîneur (E) com-
porte une excroissance axiale de butée (5c) apte à
se mouvoir en rotation entre les deux butées (16,17)
entre deux positions dites première et troisième po-
sitions de butée.

5. Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce
qu’elle comprend un ensemble d’interface (A2) apte
à coopérer avec le levier central d’ouverture (7) de
manière à déplacer le cliquet (9) dans sa position
angulaire escamotée et comportant un levier de li-
bération (15) apte à pivoter autour de son axe (R3)
pour déplacer le cliquet entre une position angulaire
de retenue du pêne (10) et une position escamotée
de libération de gâche (19), ledit levier de libération
(15) comportant un moyen de liaison (152) apte à
recevoir un moyen de déplacement (21) du levier de
libération (15) de type câble ou tringle.

6. Serrure électrique (S) selon la revendication 5 ca-
ractérisée en ce que:

- le levier central de transfert (6) est apte à se
déplacer par translation dans un plan perpendi-
culaire à l’axe (R3), ledit levier(6) comprenant
une seconde lumière oblongue (61) s’étendant
dans la direction de translation du levier central
de transfert (6),
- le levier de libération (15) comprend une troi-
sième lumière oblongue (153) s’étendant dans
la direction de translation du levier central de
transfert (6),
- ladite serrure (S) comprend en outre un levier
intermédiaire d’embrayage/débrayage (14) en-
tre le levier central de transfert (6) et le levier de
libération (15), ledit levier intermédiaire (14)
comportant deux excroissances (141,142)
s’étendant sensiblement perpendiculairement
par rapport au plan du levier (14), la première
excroissance (141) s’étendant à travers la se-
conde lumière oblongue (61) et la seconde ex-
croissance (142) s’étendant en saillie à travers
la troisième lumière oblongue (153),
- le levier central d’ouverture (7) comporte une
excroissance de contact (71) apte à être entrai-
née en butée par la seconde excroissance (142)
s’étendant en saillie à travers la troisième lumiè-
re oblongue (153) de manière à ce que le dé-
placement en translation du levier central de
transfert (6) est apte à déplacer la seconde ex-
croissance (142) du levier intermédiaire (14) en-
tre une position où ladite surface (142) est inapte
à entraîner en rotation le levier central d’ouver-
ture (7) et une position où la rotation du levier
de libération (15) par ledit moyen de déplace-
ment (21) entraîne le déplacement du levier cen-
tral d’ouverture (7) par contact de butée avec

l’excroissance de contact (71) du levier central
d’ouverture (7).

7. Serrure électrique (S) selon la revendication 6 ca-
ractérisée en ce que le levier central de transfert
(6) comprend en outre un moyen de rappel élastique
(14s) du levier intermédiaire (14) en appui sur la pre-
mière excroissance (141), ledit moyen élastique
(14s) étant apte à rappeler le levier intermédiaire (14)
vers sa position initiale de non sollicitation en dépla-
cement par le levier central de transfert (6).

8. Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce que
le cliquet (9) comporte deux excroissances radiales
(91,92) s’étendant sur deux plans distincts et per-
pendiculaires à l’axe (R2) de rotation du cliquet (9),
la première excroissance (91) présentant une surfa-
ce apte à être entraînée par le levier central d’ouver-
ture (7) et la seconde excroissance (92) présentant
une surface apte à coopérer en butée avec un cran
(101,102) du pêne (10) de manière à retenir le pêne
(10) en position de libération de gâche (19).

9. Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce
qu’elle comprend :

- un levier mémoire (11) possédant 2 bras an-
tagonistes (111,112), ledit levier mémoire (11)
étant apte à pivoter autour de son axe (R4),
- le levier central de transfert (6) comprenant un
mur d’arrêt (62) apte à s’interfacer avec un pre-
mier bras (111) du levier mémoire (11),
- ledit levier mémoire (11) étant apte à pivoter
entre une position angulaire dans laquelle le pre-
mier bras (111) vient en contact de butée avec
une surface active du mur d’arrêt (62) pour blo-
quer le levier central de transfert (6) dans la po-
sition de déplacement du cliquet (9) dans sa po-
sition angulaire escamotée, et une position an-
gulaire effacée par rapport à la course du levier
central de transfert (6) dans laquelle le premier
bras (111) du levier mémoire (11) est hors du
mur d’arrêt (62) pour permettre le retour du cli-
quet (9) dans sa position angulaire de verrouilla-
ge.

10. Serrure électrique (S) selon la revendication 9 ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend un moyen de
rappel élastique (11s) du levier mémoire (11) apte à
rappeler ledit levier mémoire (11) dans sa position
angulaire de blocage du levier central de transfert
(6).

11. Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des
revendications 9 ou 10 caractérisée en ce qu’elle
comprend :
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- un cliquet de levier mémoire (12) apte à pivoter
autour du même axe (R1) que le pêne (10)
entre : une position dans laquelle il maintient le
levier mémoire (11) dans sa position angulaire
de blocage du levier central de transfert (6) dans
la position de déplacement du cliquet (9) dans
sa position angulaire escamotée, et une position
dans laquelle il permet un retour du levier mé-
moire (11) dans sa position angulaire effacée
par rapport à la course du levier central de trans-
fert (6),
- un moyen de rappel élastique (12s) du cliquet
de levier mémoire (12) apte à rappeler le cliquet
de levier mémoire (12) vers sa position de main-
tien du levier mémoire (11) dans sa position an-
gulaire de blocage du levier central de transfert
(6),
- un palpeur de pêne (13) apte à pivoter autour
du même axe (R1) que le pêne (10), le palpeur
de pêne (13), et le pêne (10) étant solidaires en
rotation,
- des surfaces radiales (121,131) appartenant
respectivement au cliquet du levier mémoire
(12) et au palpeur de pêne (13) et une extrémité
(112a) du levier mémoire (11) telles que l’extré-
mité (112a) du levier mémoire (11) est apte à
reposer successivement sur les surfaces radia-
les (121,131) lorsque le pêne (10) est entrainé
en rotation vers sa position angulaire de libéra-
tion de gâche (19).

12. Serrure électrique (S) selon la revendication 11 ca-
ractérisée en ce que le palpeur de pêne (13) com-
porte une encoche (132) de forme complémentaire
à l’extrémité (112a) du levier mémoire (11).

13. Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 12 caractérisée en ce que l’ac-
tionneur (E) est apte à occuper trois positions de
butée :

- la première position de butée étant définie par
le contact de l’excroissance axiale de butée (5c)
sur une des butées (16,17) lorsque le moteur
tourne dans un sens, -
- la deuxième position de butée étant une posi-
tion intermédiaire de l’excroissance axiale de
butée (5c) sur une butée de la première lumière
oblongue (41) lorsque le moteur tourne dans
l’autre sens,
- la troisième position de butée étant définie par
le contact de l’excroissance axiale de butée (5c)
sur l’autre butée (16,17).

14. Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 13 caractérisée en ce que les
axes de rotations (R1) du pêne (10), (R2) du cliquet
(9), (R3) du levier de libération (15), et (R4) du levier

mémoire (11) sont tous parallèles les uns par rapport
aux autres.

15. Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des
revendications 11 à 14 caractérisée en ce que le
rayon du cliquet de levier mémoire (12) est supérieur
à celui du palpeur de pêne (13).

16. Serrure électrique (S) selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce que
ladite serrure (S) comprend un seul et unique moteur
(1).
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